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· Type d'action de formation (au sens de l'Article L. 900-2 du Code du Travail) : Perfectionnement des connaissances.


Entreprises du bâtiment, maîtres d’ouvrage, architectes, ingénieurs et techniciens de bureaux d’étude.

Avoir de bonnes connaissances du bâtiment,


Connaître les modalités techniques de mise en œuvre des toitures terrasses végétalisées.

Durée de la formation : 1 jour  

· Les toitures terrasses végétalisées
· Atoûts,

· Domaines d’emploi,

· Mode de culture : 

· Extensifs, 

· Semi-intensifs, 

· Intensifs (« terrasses-jardins),

· Eléments porteurs et charges à prendre en compte,

· Complexe d’isolation et d’étanchéité,

· Limites de faisabilité.

· Etudes de cas


 Coût de la formation : 250 euros H.T. soit 299 euros T.T.C.
 Coût des déjeuners : 20 euros T.T.C. par déjeuner (optionnel)

Le règlement est à joindre à joindre avec le bulletin d’inscription
(à l’ordre d’APB-IFRB Picardie)
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